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C ertains médecins jugent
l’austérité suicidaire. «C’est
dur, car on oblige les gens à

se serrer la ceinture, réagit la gorge
serrée Jacques de Munter, MG à
Saint-Gilles. D’une part, il y a des tas
de gens qui ne peuvent plus se
payer certains médicaments coû-
teux, et d’autre part on remplace
ceux-ci par des thérapies bas de
gamme». La précarité, ce médecin
la croise tous les jours dans la rue, ou
à la porte même de son cabinet. Elle
ne touche pas seulement les pen-
sionnés, relève-t-il ; les jeunes et les
étudiants en souffrent également.

«Les gens viennent de plus en
plus souvent nous consulter avec
des vignettes en nous demandant le
tiers payant», constate un MG de
Charleroi, qui dit toutefois ne pas
avoir enregistré pour le moment une
baisse d’activité. «Beaucoup de
patients nous disent: ‘Ecoutez doc-

La crise et ses effets sur la santé des patients (suite de la Une)

«Docteur, aidez-moi à me soigner !»

teur, je ne sais pas vous payer ; j’ai-
merais bien que vous fassiez le tiers
payant’. Leurs médicaments ? J’ignore
s’ils vont chercher la liste complète
de ce que je leur ai prescrit… Ce que
je crois en tous cas, c’est que, pour
certaines personnes, les pharmacies
diminuent volontairement nos ordon-
nances en fonction de ce qui leur
est absolument nécessaire et ce qui
est moins bien remboursé.» 

Pays noir
Il est vrai que, en «pays noir», ces

problèmes sont une préoccupation
depuis longtemps. «On est malheu-
reusement dans une région déjà
sinistrée, en particulier depuis la fer-
meture de diverses entreprises métal-
lurgiques qui se sont cumulées les unes
après les autres. Cela se voit claire-
ment au niveau des relais sociaux et
des CPAS qui sont davantage sollici-
tés aujourd’hui». 

«Il faut aller voir de ses propres yeux ce qui se passe dans les pharmacies :
des gens refusent leurs médicaments, ils ne vont plus chercher leur
traitement, on les oblige aussi à prendre le plus bas de gamme dans les
médicaments génériques», s’offusque un médecin généraliste à Bruxelles.

temps, d’être confronté de plus en
plus souvent à des pathologies plus
lourdes à traiter. Alors, que faire ?
Diminuer le ticket modérateur et
rendre le tiers payant plus facile est
une chose, reconnaît-il. «Mais, per-
sonnellement, je dis que cette situa-
tion peut et doit faciliter l’accès
aux soins, insiste Yves Gérard. Mais
l’information donnée par les
mutuelles est mauvaise. On peut dire
que dans certaines circonstances
OMNIO, la consultation ne vous
coûtera plus qu’un euro de ticket
modérateur, la publicité qu’en font
les mutuelles est de dire que chez
le généraliste, cela ne coûtera plus
qu’un euro… Il faut pouvoir dire
oui à une médecine sociale, mais
alors il faut que nous ayons autant
d’avantages que les maisons médi-
cales en ont en termes de finan-
cement de notre pratique. Or si on
voulait passer à une médecine de
type maison médicale pour cou-
vrir tout le territoire belge, la sécu-
rité sociale exploserait. Cela vaut aussi
la peine d’être souligné.»

Thierry  Goorden 

Cette situation de crise, le Dr Yves
Gérard, MG et président de la FAGC
(Fédération des associations de géné-
ralistes de la région de Charleroi), la
ressent lui aussi dans toute sa dureté.
«Nous la connaissions déjà et la per-
cevions beaucoup plus qu’à Bruxelles,
compte tenu du niveau de revenus
moyens de nos patients et du fait
que beaucoup sont soit au chômage
soit employés avec des contrats de tra-
vail précaires. Cela a bien entendu une
répercussion sur le pouvoir d’achat
général et ce que j’appelle ‘l’utilisa-
tion médicale’, et donc nous rencon-
trons chaque jour des patients qui
utilisent en priorité la consultation
auprès du pharmacien en première
intention, ou l’automédication en
deuxième intention. Et enfin, seule-
ment en troisième intention, en cas
de besoin, ils vont voir le médecin…
Du coup, ils viennent avec des affec-
tions que nous ne rencontrions plus

aussi fréquemment depuis des
années, des bronchopneumonies et
des pathologies plus lourdes à trai-
ter que nous avions connues dans le
passé. Pour moi, c’est un signal de
pauvreté et clairement aussi de
dégradation de la santé de nos popu-
lations. Quand on voyage un peu, on
se rend compte que c’est une situa-
tion qu’on rencontre dans les pays
nord-africains : des patients malades
atteints de situations de patholo-
gies multiples et chroniques, qui ne
consultent qu’à la dernière minute,
en disant  : ‘Docteur, aidez-moi à
me soigner!’.» 

La gratuité, c’est non 
Le Dr Jacques De Munter évoque

une autre préoccupation: la multi-
plication des consultations en tiers
payant et «à 1 euro». Ceci pourrait
avoir pour conséquence, dit-il, d’aug-
menter l’activité des maisons médi-
cales et d’inciter certains à revoir
les patients tous les 5 à 10 jours, vu
qu’il suffit d’envoyer les souches
directement aux mutuelles. 

«L’accès aux soins, oui, la gratuité,
non», réagit pour sa part le Dr
Gérard qui craint lui aussi, avec le

P our le député cdH du Bus
et la députée MR Cassart,
la ministre doit garantir

l’emploi et le financement: «On
doit savoir exactement qui com-
posera cet OIP (organisme d’inté-
rêt public). Il faut aussi que son
action soit plus claire sur le ter-
rain. Les acteurs de la santé et les
médecins sont inquiets.»

Fadila Laanan est consciente
des difficultés que connaît son
projet auprès de certains acteurs
du secteur: «Le statut de cet
organisme est actuellement à
l’étude. Je n’ai jamais dit qu’il
s’agirait d’un organisme d’inté-
rêt public. Son champ d’action
portera sur une observation per-
manente des déterminants de
la santé et une coordination des
opérateurs du secteur de la pro-
motion de la santé.»

La ministre francophone PS assure
que l’organisme n’agira pas seul. «Je
maintiendrai les structures pré-
sentes au niveau local: centres

locaux de promotion de la santé et
services de promotion de la santé
à l’école. D’autre part, je renforce-
rai les organes consultatifs, com-
posés de professionnels de la santé.»

Selon elle, cet organisme s’ap-
puiera sur l’expertise des associa-
tions de terrain. Elle assure aussi que
des subventions ponctuelles seront
disponibles. «Il n’est pas question
que quiconque perde son emploi.
Je rappelle toutefois que notre
Déclaration de politique 2009-2014,
nous incite à ce que l’argent de la
Fédération soit utilisé avec parci-
monie. Avec les difficultés budgé-
taires actuelles, les futures actions
doivent bénéficier concrètement
aux citoyens wallons et bruxellois
pour améliorer leur santé.»

A ce jour, plusieurs opérateurs
ont déjà été consultés. Le Conseil
supérieur de promotion de la santé
a désigné Vladimir Martens, Chantal
Vandoorne, Bernadette Taeymans,
Christians De Bock pour le repré-
senter, selon la ministre. «Ce comité

Code de la santé francophone

Les médecins craignent une lasagne institutionnelle

s’est réuni pour la première fois le
19 janvier dernier. Par ailleurs, un
comité d’accompagnement com-
posé du Centre d’expertise juri-
dique du ministère de la Fédération
Wallonie-Bruxelles et de la DG Santé
accompagne la rédaction de l’avant-
projet de code de la santé. Enfin,
j’ai l’intention de soumettre une
première version au Conseil supé-
rieur de promotion de la santé d’ici

L’avenir du code de la santé francophone était
débattu cette semaine au Parlement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles. Ce dossier est au centre d’une
polémique (lire nos dernières éditions). La ministre
Laanan a été fortement secouée ces dernières
semaines par différentes associations du secteur
de la santé qui craignent pour leur avenir.

la fin de ce premier semestre»,
précise Fadila Laanan.

Dans ce dossier polémique, le Dr
Morel, député Ecolo, met le doigt sur
un autre problème: «Il y a un rejet du
projet par certains experts de la santé
à la base de l’étude réalisée l’année
passée. Un comble, alors que ce rap-
port a été validé en mars dernier.»

La ministre Laanan reconnaît qu’il
y a un problème: «En octobre der-

nier, un des experts, Jean Simos, a
pris contact avec mon Cabinet pour
lui faire part d’un désaccord sur sa
prestation d’expert réalisée pour
le Consortium qui avait été chargé
de réaliser l’évaluation des dispo-
sitifs de santé. Le Consortium m’a
alors informée que le différend
était aplani. Quelques semaines
plus tard, j’ai reçu un nouveau cour-
rier signé par Jean Simos et Françoise
Jabot, autre expert, m’informant
qu’ils ne souhaitaient plus figurer
au titre des experts participants
dans le document final.»

Le Dr Morel attend que la ministre
fasse toute la lumière: «Le
Consortium est responsable de cette
situation. Il doit trouver une solu-
tion qui satisfasse les experts», a sou-
ligné la ministre PS. «Cela ne remet
toutefois pas l’étude en question.»

Pour les médecins et les autres
acteurs de la santé, la «lasagne
institutionnelle» va donc se com-
pliquer. En effet, en dehors de ce
nouvel organisme francophone, la
Déclaration de politique générale du
Gouvernement fédéral du 1er

décembre prévoit également la
création d’un nouvel Institut. Celui-
ci devra constituer un lieu perma-
nent de concertation entre les sept
ministres compétents en matière de
santé.

Vincent  L ievin

Fadila Laanan: «Avec les difficultés budgétaires actuelles, les futures 
actions doivent bénéficier concrètement aux citoyens wallons 

et bruxellois pour améliorer leur santé.»
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